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Châteauroux, le 14 janvier 2008,

Budget Primitif 2008 :

un an d’actions au service des Indriens

Documents joints

� Schéma n°1 : les dépenses et recettes rapportées à 100 euros
� Schéma n°2 : Budget Primitif 2008 : les principales dépenses par domaines de

compétence
� Schéma n°3 : Budget Primitif 2008 : les principales actions par domaines de

compétence
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I. BP 2008 : les points clés

Acte politique majeur de l’Assemblée Départementale, le vote
du Budget Primitif traduit en chiffres et en opérations l’action
du Conseil général.
Ce budget 2008 est marqué par :
- un contexte budgétaire difficile lié au désengagement de

l’Europe, de l’Etat et de la Région
- une évolution des recettes malgré le gel des taux d’imposition
- un niveau d’investissement qui demeure élevé

De nouveaux équilibres budgétaires

Le Conseil général continue à afficher une bonne santé budgétaire. Il a bien su
faire face aux vagues successives de décentralisation, qui connaît une pause cette
année.
Le Département reste peu fiscalisé, peu endetté et peut consacrer une partie
importante de ses marges financières à l’investissement. Ceci en dépit d’un
contexte très défavorable, puisque le retrait des financements que la collectivité
départementale recevait de l’Europe (Objectif II), du Contrat de Plan Etat-Région et
de la Région Centre pour le volet routier représente un manque à gagner de 30
millions d’euros sur 7 ans. Soit une perte annuelle de 4,28 millions d’euros
par an !

Pas de hausse des taux d’imposition, inchangés depuis 2003

Les capacités budgétaires propres au Conseil général de l’Indre lui permettent de
faire face à ses obligations notamment en matière sociale tout en continuant à
investir à un niveau élevé (62,5 M € en autorisations de programme, soit + 1,05
% par rapport au BP 2007) et en maintenant au même niveau depuis 2003,
ses taux d’imposition. C’est le fruit de la rigueur et des efforts consentis ces
dernières années qui autorise le Département à envisager, malgré le
désengagement financier qu’elle subit, l’avenir avec une certaine sérénité.

Les trois volets de la politique départementale

Dans ce contexte contraint, le Conseil général maintient le cap et articule son projet
pour l’Indre, en s’appuyant sur le constat des besoins du territoire et de sa
population. Ce projet se fonde sur les trois axes suivants :
- une politique de solidarité active,
- la mise en place de conditions favorables au développement

économique, le Conseil général y consacre plus de 8 M € et crée en 2008 un
nouveau Fonds d’aide au développement industriel (FDADI).

- la mise en valeur du territoire pour renforcer son attractivité et accroître la
qualité de vie. La création de trois nouveaux Fonds « Culture », « Valorisation
des Espaces, Sites et Itinéraires des Sports de Nature » et « Maisons médicales
pluridisciplinaires » renforce la politique départementale en la matière.
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II. BP 2008 : les chiffres-clés

Le Budget Primitif 2008 s’élève à 230,6 millions d’euros.

A. Le BP en recettes et dépenses
Ce budget se divise en recettes et en dépenses de la manière suivante :
- Recettes…
… d’investissement : 47,9 M. €
… de fonctionnement : 182,7 M. €
- Dépenses …
… d’investissement : 66,9 M. €
… de fonctionnement : 163,7 M. €

B. D’où viennent les recettes ?

. Dotations de transfert et compensations fiscales de l’Etat : 47,3 %

. Impôts directs : 26,1 %

. Emprunts : 13 %

. Impôts indirects : 7,1 %

. Produits domaniaux, subventions : 6,5 %

Attention : pas d’augmentation des taux fiscaux départementaux en 2008.
Les taux s’établissent comme suit* :
. Taxe d’habitation : 6,82 %
. Foncier bâti : 11,02 %
. Foncier non bâti : 25,03 %
. Taxe professionnelle : 8,57 %

* : le vote des taux se déroule traditionnellement en mars. Mais en cette année
d’élection, le mois de mars sera consacré au renouvellement de l’Assemblée
départementale. Le vote des taux est ainsi avancé à la présente séance du BP.

C. Où vont les dépenses ?

. Famille et solidarité : 48,7% (112,7 M€)

. Aménagement du territoire et aide au développement économique : 
32,2% (74,2 M€)

. Jeunesse et animation du territoire : 12,6% ( 29 M€)

. Moyens généraux : 6,5%  (15 M €)

Il est noter que les dépenses affectées aux « Moyens généraux » sont en
baisse de 5,4% par rapport au BP 2007.
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III. Les recettes du BP 2008

Les recettes du Département proviennent des compensations
fiscales de l’Etat, des impôts directs  et indirects, des
emprunts et subventions ou des produits domaniaux.

. Dotations de transfert et compensations fiscales de l’Etat 
( 47,3% des recettes du BP 2008)

Cela donne les montants suivants :
. Dotation Globale de Fonctionnement : 55 M €
. Dotation Générale de Décentralisation : 1,9 M €
. Taxes spéciales sur les Conventions d’Assurance : 11,5 M €
. Dotation Globale d’Equipement : 1,8 M €
. Fonds de Compensation de la TVA : 5,56 M €
. Compensation pour le RMI / RMA 10,25 M €
. Participation du Fonds de financement de l’APA 8,6 M €
. Compensation en faveur des personnes handicapées 2,38 M €.
. DDEC 1,1 M €
. FMDI 1,12 M €
. Contrat de plan Etat-Région 2,5 M €
. Casernes de gendarmerie 0,4 M €

. Impôts directs : ( 26,1% des recettes du BP 2008)
Pour la 5ème année consécutive, les taux de la fiscalité directe
départementale sont maintenus au même niveau qu’en 2003.
Le produit attendu s’élève globalement à 67 M €.

. Emprunts : ( 13 % des recettes)
Le montant des emprunts passe de 35 M € en 2007 à 30 M € en 2008.

. Impôts indirects : ( 7,1 % des recettes)
Il est inscrit 13,5 M € de droits de mutation et 2,1 M € de taxes sur l’électricité. 

. Produits domaniaux, subventions : ( 6,5 % des recettes)
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IV. Les dépenses prévues dans le cadre du BP
2008

A. FAMILLE et SOLIDARITE  
Le budget en faveur de la Famille et de la Solidarité s’élève à 112,4 M €. Ce
secteur représente ainsi 48,7 % du budget global du département.

..  3377,,55  MM  €€      PPeerrssoonnnneess  ââggééeess  ::  ffaavvoorriisseerr  llee  mmaaiinnttiieenn  àà
ddoommiicciillee

La politique menée par le Conseil général de l’Indre pour accompagner la
dépendance des seniors s’appuie sur deux volets complémentaires, le
renforcement des moyens de maintien à domicile et l’adaptation des
établissements de retraite à l’accueil des personnes âgées dépendantes. En 2008,
le Conseil général lancera l’actualisation du Schéma gérontologique.

26,27 M € sont ainsi consacrés à l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, qui
concernait au 30 septembre 2007, 5 321 personnes dans l’Indre. 65 % de ces
personnes vivent encore à leur domicile et bénéficient d’une aide humaine pour
92% d’entre eux. Les 35 % restant sont hébergés en maison de retraite.
Le nombre total d’heures mensuelles effectué par les aides à domicile dans le
cadre de l’APA correspond à l’équivalent de 832 emplois à temps plein.

2,235 M  € serviront à poursuivre la rénovation ou la reconstruction de maisons
de retraite.

En 2008, les établissements suivants sont ou seront en travaux :
- Maison de retraite de Mézières en Brenne : 46 lits
- La Petite Fadette à La Châtre : 55 lits
- Foyer-logement de Cluis : 25 lits
- La Charmée à Châteauroux : 36 lits
- Argenton : 67 lits
- Saint-Gaultier : 41 lits
- Tournon-Saint-Martin : 30 lits
- Clion-sur-Indre : 75 lits
- Vatan : 50 lits
- Ecueillé : 14 lits

Par ailleurs, la restructuration du Centre départemental des Grands Chênes se
poursuit avec 25 lits qui vont « déménager » à la maison de retraite d’Etrechet,
et avec l’aménagement de 85 lits dans les pavillons Bénazet et Rochette.

255 588 € bénéficient au Fonds d’Aide au Maintien à Domicile et à la Prévention
des Effets du Vieillissement. Ce Fonds a permis en 2007 de soutenir des actions
de prévention du vieillissement (ateliers équilibre ou mémoire), d’adaptation des
logements et de maintien à domicile (portage de repas), ainsi que la création de
structures d’habitat regroupé.
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..  2244,,1166  MM  €€      PPeerrssoonnnneess  hhaannddiiccaappééeess  ::  uunn  ssuuiivvii
ppeerrssoonnnnaalliisséé  ddeess  bbéénnééffiicciiaaiirreess

Le Conseil général mobilise d’importants moyens pour favoriser l’intégration des
personnes handicapées à travers un éventail d’actions : accueil en établissement,
services à domicile, allocations et aides diverses.

Il a élaboré, avec ses partenaire, un Schéma départemental qui va être mis en
œuvre cette année, et, surtout, a permis l’ouverture d’une Maison
Départementale des Personnes Handicapées, au sein de la Maison
départementale de la Solidarité à Châteauroux.

Ce lieu d’accueil unique pour les personnes handicapées offre aujourd’hui un
traitement des dossiers beaucoup plus rapide et un suivi personnalisé des
bénéficiaires.

NOUVEAUTE Enfin, une enveloppe de 1 million d’euros doit permettre
d’améliorer l’accès des usagers handicapés aux services de transports
interurbains dans le département.

..  1166,,22  MM  €€       EEnnffaannccee  //  ffaammiillllee  ::  pprroottééggeerr  lleess  pplluuss  ffrraaggiilleess

La politique du Département en faveur de l’enfance et de la famille prend la
forme d’actions de prévention et de protection.
Prévention : le Conseil général mène des actions individuelles auprès des
enfants, sous forme de consultations, de visites à domicile ou de bilans de santé,
mais aussi des actions collectives dans les lieux d’accueil parents-enfants.
Protection : si la prévention ne suffit pas, des mesures éducatives judiciaires,
d’aide à domicile ou placement peuvent être envisagées pour protéger l’enfant.

107 000 € participent au Fonds d’Aide pour la Prévention de l’Inadaptation
Sociale de l’Enfance et de la Jeunesse.

100 000 € sont attribués au Fonds de Soutien au développement de l’Accueil de
la Petite Enfance, favorisant la création de places d’accueil et de Relais
Assistantes Maternelles dans les communes. En 2008, trois nouveaux
équipements pourraient voir le jour en Brenne, à la Châtre et au Péchereau.

..  1177,,66  MM  €€       IInnsseerrttiioonn  ::  llee  ddiissppoossiittiiff  eenn  nneett  rreeccuull

Gestionnaire et pilote depuis 2006 du dispositif d’insertion pour les allocataires
du RMI, le Conseil général s’appuie sur trois opérations pour permettre aux
RMIstes le retour à un emploi pérenne : l’action des assistantes sociales, le
financement de prestations dans le cadre du dispositif Référent Parcours et le
soutien à des actions ciblées.
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Ce dispositif a enregistré, en 2007, de « bons » résultats : depuis le début de
l’année à fin novembre le nombre de RMIstes a baissé de 9,3 % pour les
allocataires en droit.

L’effort d’insertion qui a produit des sorties du RMI et un nouveau dispositif mis
en place par la CAF de l’Indre expliquent notamment l’amélioration de la situation
de ces personnes en situation précaire dans l’Indre.

Le budget réservé au RMI diminue légèrement passant de 13,6 M € en
2007 à 13,4 M € en 2008.

350 000 € sont dévolus aux contrats d’insertion – RMA.
1,38 M € vont permettre des actions d’insertion professionnelle et 600 000 € la
mise en œuvre de Contrats d’Avenir.
700 000 euros sont destinés au Fonds de Solidarité pour le Logement.

..  SSaannttéé  ppuubblliiqquuee  ::  llaa  lluuttttee  ccoonnttrree  llaa  ddéésseerrttiiffiiccaattiioonn
mmééddiiccaallee

L’Indre va devoir faire face, dans les prochaines années, au défi du maintien
d’une médecine de proximité.

Parmi les mesures adoptées, on notera :
- la bourse attribuée aux élèves interne en médecine en contrepartie de

leur engagement à servir dans une zone déficitaire de l’Indre pendant 5 ans.
Un crédit de 15 000 € est prévu à cet effet.

- La mise à disposition d’un logement destiné à des internes en
médecine en stage chez un praticien libéral. Crédit : 7 200 €.

- NOUVEAUTE Une enveloppe de 300 000 € pour financer des projets de
construction de maisons médicales pluridisciplinaires par des
communes ou groupements de communes.



9

B. Aménagement du territoire et aide au
développement économique

1. Aménagement du territoire

..  3399,,99  MM  €€       RRoouutteess  ::  ddéésseennccllaavveerr  ppoouurr  ssee  ddéévveellooppppeerr

Le développement économique du département est conditionné par le
désenclavement routier qui contribue à l’aménagement du territoire. Le
désenclavement se poursuit, suivant des plans de travaux pluriannuels : le plan
routier départemental (2007-2013), le contrat de plan Etat-Région (2000-2006)
et le programme hors plan routier départemental.

- Suivant le 5ème Plan Routier départemental voté lors de l’adoption du BP 2007,
une enveloppe de 6,25 M € est prévue au titre de l’année budgétaire 2008,
notamment pour assurer des travaux sur la RD 925, l’axe Indre / Indre et Loire,
et sur la RD 67 entre Villedieu et Saint-Maur.

- Le contrat de Plan Etat-Région 2000-2006 se termine avec l’achèvement des
travaux prévues sur les anciennes RN 143 et 151, transférés au département, en
2006. En 2008, seront ainsi opérationnelles la déviation autour d’Ingrandes et la
déviation autour de Saint-Gaultier sur la RD 951 (ex RN 151). La mise en 2x2
voies de la RD 943 (ex RN 141) entre Niherne et Villedieu est encore au stade de
l’étude. Les travaux ne pourront débuter avant la mi-2009.

- 20,65 M € permettront la réalisation du programme hors Plan Routier
départemental. Ce programme porte sur près d’une trentaine de travaux routiers
pour 2008 et vise à moderniser des itinéraires, réparer des chaussées ou des
ouvrages d’art. Parmi les opérations les plus significatives, on relèvera :
- Renforcement de la chaussée sur la RD 12, de Bouesse à Buxières d’Aillac,

pour 1,5 M €
- Renforcement de la chaussée sur la RD 11 sur les communes de Nuret-le-

Ferron, Vendoeuvres et Méobecq pour 660 000 €.
- Renforcement de la chaussée sur la RD 943 sur les communes de Villedieu,

Saint-Lactencin et Buzançais pour 540 000 €.
- Renforcement de la chaussée sur la RD 8 sur les communes d’Ecueillé et de

Jeu-Maloches pour 510 000 €.

- En plus de ces investissements, des dépenses de fonctionnement significatives
sont prévues pour :
- entretenir le réseau routier départemental (4,75 M €)
- mener des actions en faveur de la sécurité routière, notamment en direction

des jeunes (voiture-tonneau, « Capitaine de soirée »…) pour un montant de
1,38  M €.
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1,23 M €    Transports collectifs inter-urbains

Soucieux de maintenir en milieu un service public de transport, le Conseil général
participe au fonctionnement d’un certain nombre de lignes, ainsi qu’au dispositif
« Transport à la demande ». Ce qui représente, au budget 2008, une
participation financière du Département de l’ordre de  1 233 000 €, permettant
d’honorer les nouveaux marchés à intervenir qui devraient inaugurer une
nouvelle politique tarifaire favorable aux usagers avec la mise en place d’un
tarif unique fixé à 2 €, en forte baisse, et un dispositif d’abonnement
universel, valable sur tout le réseau « Aile Bleue ».

..  66,,77  MM  €€         SSééccuurriittéé
Le Conseil général affecte un budget de 6,7 M € à la sécurité des biens et des
personnes. La principale dotation, en faveur du SDIS (Service Départemental
d’Incendie et de Secours), est en hausse de 2,1 %.

..  1111,,77  MM  €€       AAiiddee  aauuxx  ccoommmmuunneess
Partenaire privilégié des communes, le Conseil général soutient les efforts
d’équipement et d’investissement des 247 municipalités de l’Indre dans de
nombreux domaines (réseaux routiers, bâtiments municipaux ou patrimoniaux,
équipements sportifs ou touristiques…). Plus de 30 fonds thématiques et un fonds
polyvalent (FAR) couvrent la totalité des investissements communaux.

3,21 M € vont participer à l’investissement des communes, au titre du Fonds
d’Action Rurale, constitué du FAR Voirie et du FAR Equipement rural, ainsi que
des trois sections thématiques FAR Sport et FAR Bibliothèque, et le nouveau FAR
Culture.
Au total, les crédits FAR sont en augmentation de 6,5 % par rapport au BP 2007.
Cette hausse traduit la volonté du Département de poursuivre son aide aux
communes, dans un contexte de désengagement financier de l’Etat et de la
Région dans les domaines des routes et des aménagements fonciers.

2,3 M € sont engagés par le Département au titre du Fonds Départemental de
l’Eau. Cette enveloppe doit permettre de lancer le Schéma départemental
d’alimentation en eau potable qui est soumis au vote de l’Assemblée
départementale et qui envisage un programme de 40 M € de travaux pour les
douze ans à venir. L’effort entrepris en faveur des bourgs ruraux se poursuivra
en 2008. L’an dernier, les aides du département avaient permis aux communes
d'engager pour plus de 12 M € de travaux, comme la station d'épuration de
Buzançais et l'assainissement du bourg de Mérigny.

1,1 M € sont affectés aux Fonds soutenant la construction d’Equipements
Sportifs et Socio-culturels.

457 000 € sont dédiés au Fonds Départemental d’Electrification Rurale. En 2007,
l’aide du Conseil général a contribué à générer la réalisation de travaux pour un
montant de plus de 5,3 M €, principalement pour raccorder des foyers en milieu
rural.
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Le Fonds dédié à soutenir les projets touristiques structurants s’établit à
305 000 €.

Le Fonds départemental d’Aménagement Urbain augmente de 2% : 379 000 €
permettront de financer des travaux à Issoudun et Châteauroux.

314 700 € sont réservés au Fonds départemental des Réseaux Urbains, qui
permet de financer des travaux sur les réseaux d’assainissement ou d’eau
potable dans les communes urbaines du département.

3,8 M €   Environnement

110 000 € vont permettre de poursuivre le Programme départemental de
Maîtrise des déchets. Ce Programme va participer, en 2008, à la modernisation
de trois déchetteries déjà existantes, à l’achat de 2 000 composteurs individuels
et de trois compacteurs, à des opérations ponctuelles d’amélioration de la
collecte sélective.

345 500 € sont inscrits au titre du Fonds Départemental des Espaces Naturels
Sensibles, qui permet au Conseil général d’acquérir et d’aménager des sites
remarquables avec le soutien des communes. Parmi ces sites figurent l’étang de
Bellebouche, la Réserve naturelle de Chérine ou bien encore la Forêt domaniale
de Châteauroux.
En 2008, ce Fonds permettra également de dresser l’inventaire du patrimoine
naturel d’une dizaine de communes de l’Indre, avec l’aide du Centre Permanent
d’Initiatives pour l’Environnement d’Azay-le-Ferron.

45 000 € serviront, comme en 2007, à continuer à aider les particuliers à
acquérir des chaudières à bois. Le Fonds créé en 2006 a déjà permis de
subventionner l’installation de 30 chaudières. L’objectif étant d’aider les 100
premières installations jusqu’en 2010, de manière à lancer une nouvelle filière
économique dédiée au bois énergie.

Enfin, le Conseil général envisage de lancer un programme d’économies d’énergie
dans les bâtiments départementaux, qui vise à une plus grande efficacité
énergétique pour limiter les émissions de CO2 et fasse baisser les coûts de
chauffage de l’ordre de 3 M €.

475 500 €          Technologies de l’Information et de la
Communication (TIC)

Un budget de 112 500 € sera dédié au développement de nouveaux services sur
le portail internet cyberindre.org, qui permet déjà aux communes d’accéder à un
certain nombre de téléservices.
Le Conseil général poursuivra également sa politique d’aide aux communes pour
le développement d’Espaces Publics Numériques et pour le déploiement de
Boucles Numériques Locales.
Enfin, le Département a lancé un appel à projets pour la mise à disposition de
son réseau de pylônes dans le cadre du déploiement de nouvelles technologies
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comme le Wimax. Les offres reçues permettront l’équipement de 10 pylônes,
dont 5 du Conseil général, avant le 30 juin 2008.

642 000 €          Habitat

Le Département poursuit son action en faveur de la rénovation de l’habitat urbain
et rural.

105 200 € sont ainsi affectés au Fonds de Modernisation de l’Habitat, qui a
permis en 2007 de rendre possible la réalisation de 135 logements à
Châteauroux et au Blanc. Le budget 2008 permettra de financer trois opérations
en zone rurale :
- 16 logements à Châtillon-sur-Indre
- 24 logements à Eguzon
- 6 logements à Reuilly

147 000 € sont attachés au Fonds « Une commune, un logement », qui
permettra la réhabilitation d’une quinzaine de logements en centre-bourg de
communes rurales.

28 000 € pour le Fonds « PALULOS » destiné à financer la création de logements
sociaux. 9 logements avaient ainsi été aidés en 2007, une trentaine figure au
programme 2008.

2. Aide au développement économique
 
Le Conseil général contribue au développement économique par l’allocation
d’aides et de subventions en faveur de l’agriculture, de l’industrie, du commerce,
de l’artisanat et du tourisme. Ce soutien à l’économie se concrétise par un budget
global de 8,1 M € et par la création d’un nouveau dispositif pour l’aide directe à
l’industrie.

..  11,,9988  MM  €€       IInndduussttrriiee,,  ccoommmmeerrccee,,  aarrttiissaannaatt

Une enveloppe global de 1,98 M € permettra au Département de soutenir et de
stimuler les activités industrielles, commerciales et artisanales.

En 2006, le Conseil général avait soutenu l’implantation des entreprises Armatis
et Spicers sur le territoire de la CAC, Poujoulat à Buzançais, Tricoche-Somevia à
Mérigny et à Tournon-Saint-Martin. Au total, près de 700 emplois créés.

En 2007, le Conseil général élargissait le cadre de ces subventions et créait le le
Fonds d’Aide à l’Innovation et à la Recherche qui a bénéficié à quatre entreprises
« novatrices » : IAS à Issoudun, Scanplan à Luant, Ullit à la Châtre et Dream
Valley à Déols.
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En 2008, le Conseil général poursuit son action et entend mettre en place une
politique d’accompagnement forte, volontariste et ambitieuse pour
préserver le tissu économique de notre département.

NOUVEAUTE Concrètement, il propose un nouveau régime d’aide, le Fonds
Départemental d’Aide au Développement Industriel (FDADI).
Doté d’1 M €, il permettra au département de favoriser l’investissement
immobilier des entreprises, sous forme d’avances remboursables et de
subventions, bien entendu conditionnées à la création d’emplois.

Par ailleurs,
190 000 € sont alloués au Fonds d’Intervention pour le Développement
Economique (FIDE), qui a servi en 2007 à financer des actions, comme
l’opération « diagnostic-développement » menée par la Chambre des Métiers.

138 000 € sont inscrits au titre du Fonds Départemental d’Aide à l’Innovation et
à la Recherche (FDAIR).

170 000 € sont alloués pour le Fonds départemental d’Aide au Maintien des
Activités Commerciales en Zone rurale. En 2007, ce Fonds a permis de maintenir
9 commerces dans des communes du département. Pour 2008, des dossiers sont
annoncés à Pruniers, Lureuil, Brion et Baudres.

580 000 € sont accordés à l’Agence de Développement Economique de l’Indre
pour son fonctionnement en 2008.
En 2007, l’activité de l’ADEI a contribué à la création ou au maintien de 724
emplois dans le département et à l’implantation de quatre nouvelles
entreprises « exogènes », suite à des actions de prospection. L’Agence a
également orienté ses activités de promotion des atouts industriels de l’Indre
vers un nouveau secteur : celui des activités liées à l’environnement. « L’Indre,
département vert » s’est ainsi « vendue », avec les industriels opérant dans ce
secteur d’activité, au salon Pollutec à Paris, fin novembre 2007.

Enfin, nous observons que la conjoncture sur le marché de l’emploi s’améliore.
Les chiffres du chômage ces deux dernières années font état d’une baisse de
16,6  % sur un an et de 23 % sur deux ans.

22,,77  MM  €€        AAggrriiccuullttuurree  eett  éélleevvaaggee

Le Département soutient l’agriculture et l’élevage, à travers plusieurs actions :

- l’aide aux aménagements fonciers : dans un département peu remembré
comme l’Indre, les besoins d’aménagements fonciers sont importants. En
2008, le Conseil général consacre une enveloppe de 630 000 € pour des
travaux d’aménagement sur les communes de Châtillon-sur-Indre, Baudres,
Sainte-Fauste, Moulins-sur-Céphons, et le lancement de l’étude pour Langé.

- l’aide aux aménagements hydrauliques : le Conseil général finance les
aménagements de rivière. En 2008, la Bouzanne, le Renon, le Fouzon, la
Brenne et le secteur de la Châtre – Sainte-Sévère, ainsi que les communes
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d’Arthon, Etrechet et Jeu-les-Bois pour les fossés d’assainissement agricole
sont au programme pour une enveloppe de  287 000 €.

- l’action sanitaire : le Conseil général apporte depuis plusieurs années son
concours à la lutte contre les maladies animales et au suivi de la qualité des
produits fermiers. Un crédit de 500 120 € est ainsi destiné à soutenir les
différents groupements de défense des élevages (caprin, bovin, ovin,
abeille…). Le laboratoire départemental d’analyses participe également à
l’action sanitaire, permettant aux éleveurs de bénéficier d’un service de
proximité, à Châteauroux.

- les interventions « directes » : le Département soutient les actions
menées par les organismes agricoles et accompagnent des projets d'intérêt
départemental. Une somme de 278 630 € est ainsi affectée au soutien des
organismes agricoles. 122 000 € sont réservés à la Dotation
Départementale d’Installation des Jeunes Agriculteurs. 50 000 € serviront à
soutenir différentes manifestations agricoles.

- NOUVEAUTE - l’action en faveur de l’engraissement des bovins : dans
le premier département bovin de la Région Centre, l’élevage est
principalement orienté vers la production de jeunes mâles maigres
(broutards), répondant à la demande du marché italien. Le Conseil général
entend aider les éleveurs à engraisser ces bovins, de manière à renforcer
leur offre sur un marché très concurrentiel, en leur accordant une aide aux
bâtiments d’élevage pour les éleveurs développant l’engraissement sur leur
exploitation. 125 000 € sont prévus à cet effet.

..  22,,9955  MM  €€       TToouurriissmmee

En 2008, le Conseil général mobilisera 2,95 M € pour la promotion touristique de
l’Indre en Berry, conduite par le Comité Départemental du Tourisme.

Parmi les actions programmées en 2008, notons :
- l’élaboration d’un nouveau Schéma départemental de développement

touristique
- l’organisation de « Rencontres du Tourisme », permettant de rassembler

pour une journée de travail tous les professionnels de l’Indre NOUVEAUTE
- la création d’un label « Marque Berry » se poursuit
- la valorisation du patrimoine naturel reste l’une des priorités du Conseil

général dans le cadre de sa politique des activités de pleine nature. Un Plan
départemental des espaces, sites et itinéraires (CDESI) est mis en place avec
la création d’un nouveau Fonds (voir rubrique Sports pages 17 / 18).

- le Visa 36, le passeport inter-sites touristiques de l’Indre, qui, en 2007, a
généré 5 000 visites de châteaux et autres monuments.

- Le Club des Ambassadeurs : 1 543 personnes ont demandé leur carte
d’Ambassadeur de l’Indre, qui leur donne la gratuité d’accès à un site s’ils
sont accompagné.
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Parmi les actions de développement touristiques soutenues par le Département,
on relèvera :
- un programme de 305 000 € pour le Fonds d’aide aux projets touristiques

structurants « Un projet par pays ». En 2007, le Conseil général a , par ce
biais, soutenu la création d’une maison « Jacques Tati » à Sainte-Sévère et
au développement du Train touristique du Bas-Berry.

- 114 600€ pour le Fonds d’Aide à l’Hébergement Touristique, permettant de
faciliter la rénovation de lieux d’hébergement, type « gîtes ruraux ».

- une subvention de fonctionnement de 90 490 € est accordée au Syndicat
mixte qui gère le Château de Valençay, ainsi qu’un crédit de 58 766 € en
vue de travaux de restauration de l’édifice.

NOUVEAUTE Les actions de promotion conduites par le Comité Départemental
de Tourisme porteront, en 2008, sur la création d’un site internet véritable outil
de web-marketing, qui pourra servir également à alimenter la centrale de
réservation Indre en Berry Tourisme. Notons que, parmi les autres actions de
promotion, les festivals de musique classique du Berry bénéficieront d’une
campagne de promotion mutualisée.

Enfin, le Conseil général soutient des organismes para-publics à vocation
touristique :
- 121 960 € pour le Syndicat Mixte du PNR de Brenne
- 64 030 € pour le Syndicat Mixte du Lac d’Eguzon



16

C. Jeunesse et animation du territoire

2233  MM  €€            JJeeuunneessssee  --  EEdduuccaattiioonn

Collèges, transport scolaire, enseignement supérieur… : pour 2008, le Conseil
général mobilisera un budget de 23 M € au bénéfice des jeunes de l’Indre.

Une autorisation de programme de 7,2 M €, en hausse de 20% par rapport à
2007,  est mobilisée pour mener à bien d’importants chantiers :
- la restructuration des collèges Les Sablons à Buzançais et Ferdinand de

Lesseps à Vatan
- la réhabilitation des demi-pensions des collèges George Sand à la Châtre et

Jean Rostand à Tournon Saint-Martin
- la réhabilitation des façades du collège Condorcet à Levroux.
- les études pour l’extension et la restructuration du collège George Sand à la

Châtre.

Un crédit de paiement de 4 M € est inscrit au budget pour la construction du
nouveau collège Rosa Parks à Châteauroux. Ouverture prévue pour la rentrée
2008.

2,5 M € sont affectés au fonctionnement des 27 collèges publics de l’Indre.

NOUVEAUTE  : le Conseil général prévoit de favoriser la participation des
élèves des collèges à des voyages linguistiques

. 1,2 M  €   Enseignement supérieur

Le Conseil général soutient activement le développement de l’enseignement
supérieur sur son territoire.

Après avoir financé le nouveau Centre Universitaire, le Département participe
cette année à la construction de la Maison de l’Etudiant de Châteauroux et du
plateau de recherche de l’IUT de l’Indre pour 510 000 €, ainsi qu’au lancement
d’un nouveau projet de logements étudiants sur le site Balsan.

Par ailleurs, le Conseil général a mis en place un dispositif de bourses
d’enseignement supérieur pour les jeunes de l’Indre, qui ont été revalorisées en
2007. 340 000 € sont crédités pour permettre à 1 400 étudiants de disposer
d’une aide annuelle de 155 ou de 255 euros.

Enfin, l’Allocation de Rentrée en Apprentissage (ADRA) qui est passée l’an dernier
de 153 à 170 €, bénéficie d’un crédit de 60 000 € pour 350 nouveaux apprentis.

. 8,94 M €  Transports scolaires

Le Conseil général a transporté gratuitement 12 494 élèves au cours de l’année
scolaire 2006-2007.
8,56 M € seront nécessaires pour mener à bien cette mission en 2007.
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305 000 euros serviront à financer la participation aux frais de transport des
élèves internes.
80 000 € seront dédiés au renouvellement des cars affectés au transport
scolaire.

66  MM  €€  AAnniimmaattiioonn  dduu  tteerrrriittooiirree  ((ccuullttuurree,,  ssppoorrtt))

. 3,4 M €    Culture et vie associative

Dans l’enveloppe générale consacrée à la culture et à la vie associative, on
retiendra notamment :
- un crédit de 783 000 euros au profit du Fonds Patrimoine, qui a fêté l’an

dernier son 20ème anniversaire. En 2007, ce Fonds a permis au Département
de financer 73 opérations de restauration du patrimoine.

- 474 128 € viendront abonder les aides à l’enseignement musical et à la
diffusion de la Musique, de la Danse et de l’Art Dramatique en 2008. L’aide à
la Fédération des Sociétés Musicales de l’Indre est augmentée de 9%, ce qui
représente un crédit de 91 000 €.

- 112 545 € pour soutenir les activités théâtrales conduites par les
compagnies professionnelles du département

- 60 000 € pour l’opération « Musique et Théâtre au pays », qui favorise
l’accès au spectacle vivant dans les zones rurales

- l’opération « A la découverte du Patrimoine départemental » se déroulera les
24 et 25 mai prochain sur le thème de « la femme et de la mère ».

- la parution d’un livre dédié aux vitraux dans l’Indre, complément naturel de
l’ouvrage paru en 2004 sur les peintures murales.

NOUVEAUTE : une expérimentation touristique multimédia, consistant en
des visites guidées via téléphone portable ou préparation à la visite en
téléchargeant sur internet un contenu MP3, sera menée cette année. Une ligne
de crédit de 28 500 € est ouverte à cet effet.

NOUVEAUTE : Le Conseil général crée un Fonds d’Action Rurale « Culture »,
qui permettra d’aider les communes à améliorer leurs espaces muséographiques
et scéniques (salle de concert ou de théâtre). Ce FAR Culture est doté de 120
000 €.

NOUVEAUTE : Le Conseil général, la Communauté d’Agglomération
Castelroussine et l’Etablissement Public de Coopération Culturelle
Intercommunale d’Issoudun se sont mis d’accord pour que BIP TV devienne une
télévision départementale. Une ligne de crédit de 400 00 € est ouverte pour
soutenir le lancement de ce projet. Un contrat d’objectifs et de moyens fixera
prochainement le montant exact de la participation financière du Département.

217 238 € sont consacrés au fonctionnement des Archives départementales, qui
développera en 2008 la possibilité de consulter en ligne l’état-civil et le cadastre
napoléonien.
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358 630 € seront consacrés au développement de la lecture publique, grâce à
l’action de la Bibliothèque Départementale de l’Indre.
La BDI soutient, forme, anime un réseau de bibliothèques en milieu rural, prête
des ouvrages, organise des tournées au moyen de deux bibliobus.

Dans le cadre du Plan Départemental de développement de la Lecture, la BDI
pilote l’aménagement et la création de nouvelles bibliothèques-médiathèques.
En 2008 sont prévus l’ouverture de nouveaux équipements à Ecueillé et à la
Berthenoux, des opérations de réaménagement ou d’extensions sur les
communes de Sainte-Lizaigne, Oulches, Dun-le-Poëlier et Saint-Maur et
l’informatisation de la bibliothèque de Bélâbre.

. 2,6 M €    Sport

La politique sportive du Conseil général s’articule autour de quatre axes :
- favoriser la pratique du sport au quotidien, en soutenant les clubs et en

aidant les communes à s’équiper, via divers Fonds départementaux, dont le
FAR Animation locale doté de 337 391 €  qui finance plus de 770
associations et les Fonds d’Equipement bénéficiant d’une enveloppe globale
de 1,29 M €

- 183 500 € pour soutenir les manifestations sportives locales, comme la
Châteauroux Classic de l’Indre, la finale de la Coupe de France des Rallyes ou
encore le championnat d’Europe de ski nautique à Eguzon. Un crédit de 160
000 € est dédié au passage du Tour de France cycliste, les 9 et 10 juillet
prochains, à Châteauroux et à Aigurance.

- subventionner les clubs de sport de haut niveau, à l’instar de la Berrichonne
football

- développer les sports de nature, à travers les opérations Sport en Indre,
Nagez  Grandeur Nature ou les Collégiades.

Au rang des projets pour 2008, on retiendra :
- NOUVEAUTE :la réalisation d’une plaine d’activité multi-sports sur le site

de la Maison Départementale des Sports
- NOUVEAUTE :le lancement d’un Pass’Sport 9-15 ans, destiné à offrir aux

jeunes une réduction sur le coût d’acquisition d’une licence sportive.
- la poursuite du projet de Musée départemental des Sports
- NOUVEAUTE : création d’un Fonds d’aide à la valorisation des Espaces,

Sites et Itinéraires des Sports de Nature doté de 100 000 €


